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Base des décisions réglementaires

• Lors d’analyse d’effluents il est retrouvé des traces du COVID 19

• L’ANSES est saisie et émet un avis sur le risque lié à l’épandage des boues 
urbaines Avis en date du N°

• Publication le d’une instruction commune agriculture/environnement sur la 
conduite à tenir pour l’épandage des boues urbaines

• La Direction Générale de la prévention des Risque du Ministère de 
l’écologie saisie l’ANSES à propos de l’épandage des boues issues du 
traitement des boues industrielle et notamment des IAA.

• Avis de l’ANSES pour les boues des industries ne contenant pas d’effluent 
domestique



Que dit l’ANSES ?

• Il existe des traces du virus COVID19 dans les selles des patients

• Des virus proches du COVID19 ont été retrouvés dans des boues issues 
du traitement des Eaux Usées Urbaines.

• La probabilité de retrouver du COVID19 dans les boues urbaines est donc 
forte sans que l’on connaisse le potentiel infectieux des traces

• 70 % des boues sont valorisées par 

épandage soit +1 million de T de MS

• Le risque d’une contamination

Par l’épandage de boues 

n’est pas exclu.



Que préconise l’ANSES pour les 
boues urbaines?

Recommandations concernant les boues ayant subies un
traitement considéré hygiénisant (arrêté du 8 janvier
1998 ) C’est à dire:

compostage,
séchage thermique,
digestion anaérobie thermophile
chaulage)

« il est possible de conclure que la contamination par le 
SARS-CoV-2 devrait être faible à négligeable dans les 
boues ayant subi un traitement hygiénisant, au regard de 

l’efficacité des traitements »

     



Que préconise l’ANSESpour les 
boues urbaines?

Recommandations concernant les boues ayant subi un traitement
considéré comme non suffisamment hygiénisant

Les lots pour lesquels le caractère hygiénisant du traitement appliqué ne 
serait pas démontré devront, soit être hygiénisés à nouveau de manière 
effective, soit être considérés comme des boues n’ayant pas subi de 

traitement considéré hygiénisant.

Il existe des trace du virus COVID19 dans les selles des patients :    Pas 
d’épandage possible



Que dit l’ANSESpour les 
industrielles ?

L'Anses a indiqué ne pas être en mesure
d'établir un seuil d'apport en-dessous
duquel la quantité de tels effluents serait
suffisamment faible pour que les
compositions de ces boues les rendent
propres à un épandage brut.

MAIS...



Que préconise l’ANSESpour les 
industrielles ?

Considérant, la très faible proportion d'eaux-vannes par
rapport aux eaux industrielles,
Considérant, les traitements primaires et secondaires
appliqués aux eaux et les traitements basiques et/ou
thermiques appliqués aux boues issues de ces eaux,

il est estimer que la charge virale dans ce type de 
boues serait très inférieure à celle des boues 

urbaines. 



Que préconise l’ANSESpour les 
industrielles ?

Pas d'objection à l'épandage des boues de STEP 
industrielles sous réserve que

 l'épandage se fait par injection ou pendillard ou par
épandeur avec hérisson verticale et table.
les boues ont été sont stockées pendant une durée
minimale de 7 jours avant épandage
les eaux-vannes ont fait l'objet d'un traitement par une
élévation du pH au-dessus de 11 et/ou une élévation de
la température au-dessus de 50 °C.



Décisions du MTES et du MAA
Trois types de station d'épuration / 2 régimes 

administratifs.
1°) celles qui traitent les eaux résiduaires urbaines, les
STEU. Ce sont les stations qui sont principalement
visées dans l'arrêté, et qui faisaient l'objet de la circulaire
du 2 avril et l’arrêté du 30 avril 2020 imposant un procédé
d'hygiénisation à toutes les boues avant épandage.

C’est à dire application des prescriptions 
de l’arrêté du 8 janvier 1998

compostage,
chaulage
séchage thermique,
digestion anaérobie thermophile



Décisions du MTES et du MAA

Trois types de station d'épuration.
2°) les stations d'épuration industrielles, elles traitent les
eaux résiduaires industrielles (les effluents issus du
procédé industriel), et certaines d'entre elles traitent en
plus les eaux vannes du site, c''est à dire ce qui vient des
toilettes ateliers et des bureaux. Les boues n’ont pas être
hygiénisées avant épandage dans certaines conditions.
Elles ne sont absolument pas concernées par les
dispositions de l'arrêté du 30 avril 2020.



Décisions du MTES et du MAA

Trois types de station d'épuration.
3°) les stations qu'on peut qualifier de "mixtes" : Elles

sont à la fois "industrielles et urbaines", les dispositions
de l'arrêté du 30 avril 2020 s'appliquent.
Avec un seuil de 1 % en apport eu eau résiduaire
domestique, en dessous duquel l'arrêté ne s'appliquera
pas, et ce sont les dispositions des Stations industrielles
qui s’appliquent.
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